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2) Hygiène
Condensation et moisissures : Le système de ventilation statique ou mécanique qui équipe le logement permet de renouveler l’air dans toutes les pièces. Une bonne ventilation permet d’éviter l’accumulation de mauvaises odeurs, de gaz toxiques, d’air vicié qui entraînent la formation de moisissures. Le locataire doit nettoyer régulièrement les bouches de ventilation, les grilles d’entrée d’air, et doit veiller à ce que ces dernières ne soient jamais obstruées, y compris celles situées en haut des portes-fenêtres ou dans les coffres des volets roulants. Par ailleurs, il est strictement interdit de raccorder une hotte mécanique ou un sèche-linge sur les conduits existants dans le logement. Seules les hottes à recyclage d’air (filtres à charbon actif) sont autorisées.
Vermines, insectes et rongeurs : À la moindre apparition d’insectes, le locataire doit utiliser des produits insecticides appropriés pour les faire disparaître. 
Afin de ne pas causer d’invasion de vermines ou d’insectes, et afin de supprimer tout risque d’épidémie ou d’accident, il est interdit d’entreposer ou d’accumuler dans le logement et ses dépendances tous détritus, déjections, objets ou substances pouvant provoquer de tels inconvénients. En cas d’inobservation de ces recommandations, la responsabilité du locataire peut être mise en cause, notamment par l’imputation des frais engagés.
En cas de prolifération massive de vermines, d’insectes ou de rongeurs, le locataire doit alerter les services de VOSGELIS si le logement est situé dans un bâtiment collectif.
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